


Citoyennes, citoyens

L’été est enfin arrivé et est venu le moment de

profiter pleinement de l’extérieur et du beau

temps. Aux cours des prochaines semaines, vous

verrez à l’œuvre l’équipe du Service des loisirs

et de la culture qui vous a concocté une saison

estivale mémorable et haute en couleurs.

Profitez bien des multiples spectacles et activités

en compagnie de votre famille, de vos amis ainsi que des touristes qui nous rendront

visite. Prenez plaisir à vous amuser dans nos parcs et espaces verts, soucieux de

protéger notre environnement et respectueux de la réglementation. 

Le Service des travaux publics de la Ville effectuera, encore pour les prochains mois,

plusieurs travaux partout dans la ville, nous vous invitons donc à être vigilant à

l’approche des chantiers et à ralentir pour votre sécurité et celle des travailleurs. Bon

été à tous et soyez prudent lors de vos déplacements afin que notre ville demeure

sécuritaire pour nous tous et pour nos visiteurs.

Bonne lecture !
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L’édito du Maire
Votre

conseil municipal

est un périodique publié quatre fois par année par le Service 
des communications et distribué gratuitement dans tous les foyers de Sept-Îles.

Coordination Collaboration Réalisation graphique et impression
Huguette Vachon  Personnel des services municipaux MAP DESIGN web et imprimés

et des corporations municipales

Distribution Dépôt légal Tirage
Postes Canada Bibliothèque nationale du Québec, 13 700 copies

Bibliothèque nationale du Canada

Pour toute suggestion ou commentaire concernant L’actualité municipale, 
écrivez-nous à communications@ville.sept-iles.qc.ca

Assemblées publiques
du conseil municipal

Les citoyens sont invités à assister aux séances
publiques du conseil municipal de la Ville de 
Sept-Îles, chaque deuxième et quatrième lundis 
du mois, dès 16 h 30. En période estivale, les
séances débutent à 16 h 30 au lieu de 19 heures.

Salle du conseil de l’hôtel de ville, 
546, avenue De Quen

Les séances du conseil sont diffusées en direct sur les ondes de Cogeco (câble 5) et
en rediffusion deux fois par jour, à 14 h et 23 h 30, les neuf jours suivant la séance.

Prochaines
séances publiques :

28 juin
12 et 26 juillet
9 et 23 août

Gaby Gauthier

Conseiller municipal
du Vieux-Quai 

Gervais Gagné

Conseiller municipal
de Sainte-Marguerite 

Denis Miousse

Conseiller municipal
de Marie-Immaculée

Martial Lévesque

Conseiller municipal
de Sainte-Famille 

Claude Lessard

Conseiller municipal
de Moisie - Les plages

Lorraine 
Dubuc-Johnson

Conseillère municipale
de Mgr-Blanche 

Jean-François Martin

Conseiller municipal
de Jacques-Cartier 

Maurice Gagné

Conseiller municipal
de Ferland 

Jean Masse

Conseiller municipal
de l'Anse 

Pour rejoindre votre conseiller :
Par téléphone au 418 964-3211

Par la poste au 546, avenue De Quen,
Sept-Îles (Québec)  G4R 2R4

Par courriel à mairie@ville.sept-iles.qc.ca

Le Maire
Serge Lévesque
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UN AN AVEC VOTRE PELOUSE

Pour la plupart des gens, une belle pelouse est un espace vert qui met en valeur la
propriété ou un espace aménagé. Cette notion de « belle pelouse » est souvent
associée à l’image d’un vert de golf.

Malheureusement, pour atteindre ce modèle de « perfection », nous devons utiliser
des produits chimiques de façon récurrente, arroser abondamment et y consacrer
énormément de temps et d’argent.

Nous pouvons nous demander : mais qui nous oblige à suivre cette méthode aussi
coûteuse, laborieuse et si peu respectueuse des lois de la nature ? Vous êtes prêts à
changer vos habitudes ? HERBICYCLEZ !!

Communiquez avec la Corporation de Protection de l’Environnement de Sept-Îles au 
418 962-1316 pour de l’information sur l’herbicyclage, recevoir le guide pratique des
pelouses sans pesticide, l’aide-mémoire « un an avec votre pelouse » ou passez à leur
bureau du 498, avenue Brochu.

Mai
• Ne marchez pas sur la pelouse détrempée après l’hiver.
• Nettoyez légèrement la surface à l’aide d’un râteau en éventail.
• Faites une première coupe à 5 cm de haut afin de favoriser la croissance 

de pousses latérales.
• Faites analyser votre sol, surtout pour le pH et à plus forte raison 

si vous ne l’avez jamais fait.
• Appliquez de la gypse sur les endroits brûlés par les sels de déglaçage.
• Coupez à 7 ou 8 cm de haut, laissez les rognures au sol 

et gardez votre lame bien aiguisée.
• Aérez si le sol est compact.
• Fertilisez avec un engrais 100% naturel.
• Appliquez 0,5 cm de compost.
• Réensemencez les espaces dégarnis.

Juin-Juillet
• Coupez le plus haut possible (au moins 8 cm).
• Arrêtez de tondre et laissez la pelouse en dormance durant les canicules.
• Inspectez votre pelouse et intervenez rapidement si des parasites font 

des dommages.

Août-Septembre
• Vérifiez le pH, aérez, terreautez et réensemencez si vous n’avez pas eu le temps

de faire ces opérations au printemps.
• Fertilisez avec un engrais 100% naturel si vous avez appliqué seulement la moitié

de la dose au printemps.

Octobre-Novembre
• Recyclez les feuilles mortes sur votre pelouse en passant la tondeuse dessus 

au fur et à mesure qu’elles tombent.
• Réduisez la surface de votre pelouse sous les arbres en laissant les feuilles au sol.
• Coupez plus court lors de la dernière tonte de l’année (5 cm).
• Rangez la tondeuse et faites aiguiser votre lame pour le printemps prochain.

Tiré de : Pelouses et couvre-sols de Édith Smeesters, Éditions Broquet, 2000 et de « un an avec votre pelouse »,
Coalition pour les alternatives aux pesticides (CAP)

Environnement

ESCALE MUSICALE

Nous invitons la population et les
nombreux touristes de passage à
venir encourager nos artistes locaux
à l’agora du Vieux-Quai (sous la 
tente jaune) au Parc du Vieux-Quai.
Du vendredi 25 juin au dimanche 
15 août, une program mation des
plus variées vous y sera présentée,
une présentation du Service des
loisirs et de la culture de la Ville de
Sept-Îles.

Loisirs

VIEUX-QUAI EN FÊTE

Sous le thème, le «Vieux-Quai en Fête
AMASI imprimé au cœur de ma ville», le
comité vous a préparé, du 15 au 18 juillet
prochain, une programmation des plus
époustouflantes… amuseurs publics, cra -
cheurs de feu, manèges, plusieurs artistes
professionnels tels que William Deslauriers,
Laurence Jalbert, Boom Desjardins et la
tournée On rock le Québec, le retour du
petit coin country, feux d’artifice, la
présence de la montgolfière Re/max, nos
artistes locaux… une programmation à
sur veiller. Venez profiter de cet événe -
ment et saluer nos présidents d’honneur
que sont Mme Ginette Lehoux et M. Yvon
Lehoux. Pour plus d’informa tion, commu -
niquez au 418 968-1422.



V I L L E  D E  S E P T - Î L E S

L
’

a
c

t
u

a
l

i
t

é
 

m
u

n
i

c
i

p
a

l
e

4

CIRCULATION EN VÉHICULE TOUT-TERRAIN

En vertu du règlement municipal concernant la circulation et le stationnement des
véhicules routiers, nous vous rappelons qu’il est interdit de circuler ou d’immobiliser
un véhicule tout-terrain, entre autres :
• sur les plages, les cordons littoraux, dans les marais et les marécages;
• dans les rues ou sur les chemins publics;
• à moins de 100 m de la plus proche maison d’habitation;
• dans l’emprise d’une ligne de transmission, si celle-ci se trouve en quartier

résidentiel.

Toute personne qui contrevient à ce qui précède commet une infraction et est
passible d’une amende de 100 $, plus les frais.

Nous vous invitons à faire preuve de respect pour l’environnement et de civisme
envers votre voisinage.

VOTRE ANIMAL A-T-IL SA LICENCE ?

La Société de prévention de la cruauté envers les animaux (SPCA) a le mandat 
de faire respecter le règlement municipal sur les animaux. Connaissez-vous cette
réglementation et les obligations qu’elle vous impose en tant que propriétaire
d’animaux domestiques ?

Voici un résumé de quelques-uns des éléments contenus dans cette réglementation :
• La garde de plus de deux chiens et de plus de deux chats par unité d’habitation est

interdite.
• Une licence est obligatoire pour garder un chien ou un chat à l’intérieur des limites

de la municipalité. La licence, sous forme de médaillon, doit être attachée en tout
temps, au cou du chien ou du chat pour lequel la licence est émise.

• Tout propriétaire ou gardien d’un animal
devra le garder en bon état de santé
afin d’éviter la propagation de virus ou
maladies contagieuses. Le gardien d’un
animal doit aussi tenir en bon état
sanitaire l’endroit où l’animal est gardé.
De plus, il doit lui fournir les aliments,
l’eau, l’abri ainsi que les soins convenables
à son bien-être.

• Aucun chien ou chat ne peut se trouver sur une place publique, à moins qu’il ne
soit contrôlé et tenu en laisse par son gardien. Nonobstant ce qui précède, aucun
chat ou chien ne peut se trouver sur les places publiques désignées sous les
noms «Parc du Vieux-Quai» ou «Promenade du Vieux-Quai».

• Constitue une nuisance et est prohibé, sur tout le territoire de la municipalité, tout
animal qui :
- attaque ou mord une personne ou un autre animal;
- cause un dommage à la propriété d’autrui;
- aboie, miaule, hurle, gémit, grogne ou émet des sons de façon à troubler la paix

et la tranquillité des personnes qui résident dans le voisinage.

Il est essentiel que tous collaborent afin d'établir de bonnes relations entre les
propriétaires d’animaux et les autres citoyens. C'est par l'exemple et l'influence des
propriétaires responsables que nous parviendrons à améliorer le sort des animaux 
sur notre territoire.

Réglementation, quelques rappels !

AVEZ-VOUS VOTRE PERMIS
DE FEU ?

Feu de plage et de joie

Toute personne qui désire faire un feu
de plage ou de joie doit obtenir un
permis à cette fin émis par la Sécurité
incendie. La demande de permis doit
être faite au moins 5 jours avant la
tenue de l’évènement dans le cas d’un
feu de plage, et 30 jours, dans le cas
d’un feu de joie.

Feux d’artifice

Les feux d’artifice sont interdits sur le
territoire municipal. En effet, il est
défendu à quiconque d’utiliser ou de
faire exploser des pétards, des torpilles,
des chandelles romaines, des fusées
volantes ou toute autre pièce d’artifice.
Cependant, un permis peut être émis
par la Sécurité incendie seulement s’il
est demandé par un artificier, et ce, 
30 jours avant la tenue de l’évènement.

Feu d’abattis

Les feux d’abattis sont interdits en
période estivale.

Sécurité incendie

La demande de permis doit
être déposée à la Sécurité
incendie de Sept-Îles, situé 
au 153, rue du Père-Divet, du
lundi au jeudi de 8 h à 17 h
ainsi que le vendredi de 8 h à
12 h. Elle peut être faite en
personne ou par téléphone au
418 964-3280. Prenez note
que les délais mentionnés
doivent être respectés afin 
de laisser au personnel du
service le temps nécessaire 
à la préparation de votre
permis. Ils sont gratuits donc
n’hésitez pas à en faire la
demande.
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Sécurité incendie

LES PISCINES ET LES SPAS EXTÉRIEURS

En ce début de saison estivale, plusieurs personnes
s’achètent ou installent leur piscine ou leur spa d’extérieur.
Une baignade est très agréable, mais assurez-vous d’être
conforme et sécuritaire en tout temps pour le bien de
tous. Vous trouverez toute la réglementation auprès du
Service de l’urbanisme de la Ville et dans les dépliants 
à cette fin, mais en voici un bref survol :

Pour les piscines extérieures 

• La piscine ne doit pas être située sous une ligne ou fil électrique;

• La surface d’une promenade installée en bordure d’une piscine doit être antidérapante;

• Une piscine hors-terre ne doit pas être munie d’une glissoire ou d’un tremplin;

• Une piscine creusée ne peut être munie d’un tremplin dans la partie profonde 
que si ce tremplin a une hauteur maximale de 1 mètre de la surface de l’eau 
et que la profondeur de la piscine atteint 2,44 mètres minimum;

• Une piscine creusée doit être munie d’un câble flottant indiquant la division 
entre la partie profonde et la partie peu profonde;

• L’échelle donnant accès à une piscine doit être relevée ou enlevée, ou l’accès 
à cette échelle doit être empêché lorsque la piscine n’est pas sous surveillance;

• Une piscine utilisée après le coucher du soleil doit être munie d’un système
d’éclairage permettant de voir le fond de la piscine en entier. De plus, l’eau de 
la piscine doit être d’une clarté et d’une transparence permettant de voir le fond 
de la piscine en entier, en tout temps;

• Une piscine couverte de quelque manière que ce soit doit être intégrée au
bâtiment principal et respecter les dispositions applicables pour celui-ci. La hauteur
maximum d’un dôme au-dessus d’une piscine est fixée à 4 mètres maximum.

Pour les spas extérieurs

• Un spa peut être implanté dans une cour latérale ou arrière à au moins 1,5 mètre
de toutes les limites de propriété. Aucune limitation n’est prescrite par rapport aux
murs d’un bâtiment lorsque le spa n’est pas aménagé dans une gloriette (gazebo)
ou un abri de spa fermé;

• Le spa doit être inaccessible lorsqu’il n’est pas utilisé, par un couvercle manufacturé
à cet effet et verrouillé ou, à défaut, par un espace délimité par une clôture ou un
garde-corps;

• Concernant l’abri d’un spa, seuls les bâtiments préfabriqués et manufacturés à 
cet effet (bâtiment serre ou de type verrière) ou les bâtiments construits avec 
des matériaux conformes au règlement de zonage sont permis. Les structures de
garage temporaire, le polyéthylène, les toiles ne faisant pas partie du bâtiment
préfabriqué et manufacturé à cette fin, les panneaux de bois, sont interdits pour ce
type d’abri.

L’implantation d’une piscine extérieure, d’un spa et/ou d’un abri de spa doit
obligatoirement faire l’objet d’une demande de permis à la Ville. Le coût d’un
certificat d’autorisation est de 20 $. Pour de plus amples renseignements, veuillez
communiquer avec le Service de l’urbanisme au 418 964-3233.

Urbanisme

VOTRE SYSTÈME D’ALARME SE
DÉCLENCHE, ÉVITEZ LA PANIQUE!

Plusieurs citoyens et commerces possè -
dent un système d’alarme incendie relié
à une centrale. Malheureusement, peu
d’entre eux connaissent le fonctionne -
ment de celui-ci. C’est pourquoi 30 %
des appels à la Sécurité incendie sont
dus à des fausses alarmes.

Prenez connaissance des conseils ci-
dessous afin d’éviter la panique lorsque
l’alarme retentira :

Résidentiel
• Communiquez avec votre centrale pour

connaître leur mode de fonctionnement
en cas d’alarme (plusieurs compagnies
appellent à votre domicile pour savoir si
l’alarme est justifiée avant de trans mettre
l’information à la Sécurité incendie).

• Assurez-vous de connaître le fonctionne -
ment de votre panneau d’alarme ainsi
que votre code d’accès afin de pouvoir le
désactiver en cas de fausse alarme. 

• Assurez-vous que les coordonnées de
réfé rence données à votre centrale
d’alarme sont à jour.

Commercial
• Lorsque vous effectuez des travaux, il

est important d’aviser votre compagnie
d’alarme afin d’éviter un déclenche ment
accidentel.

• Si vous avez un système de gicleurs,
assurez-vous que votre surpresseur soit
bien ajusté pour éviter qu’une baisse de
pression déclenche le système.

Avoir un système d’alarme, c’est bien,
mais en connaître le fonctionnement,
c’est encore mieux… 

FOUR AUTONETTOYANT!

Voici quelques conseils pour l’utilisation de
la fonction autonettoyante de votre four!

• Enlevez tous résidus dans le four, car
ils pourraient s’enflammer;

• Ouvrez la hotte de la cuisinière pour
éliminer la fumée produite;

• Gardez les enfants loin de l’appareil,
étant donné qu’il est à une tempéra ture
très élevée;

Le plus important est de rester dans la
résidence lors de la mise en fonction de
l’autonettoyant, car si un problème
survient, vous allez pouvoir y remédier.
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PITOU ET MINOU PARTENT EN VACANCES

Votre animal fait partie de la famille et il n’est pas question pour vous de le faire
garder pendant vos vacances ? De plus en plus d’endroits acceptent pitou et minou
selon certaines conditions. Mieux vaut se renseigner avant le départ et savoir ce qui
vous attend. Une fois la décision prise d’amener pitou et minou en vacances, il 
faut préparer la valise de votre compagnon à quatre pattes. À ce sujet, voici les
indispensables à apporter :

• Son collier avec médaille (à porter jour et nuit !); 
• Son carnet de santé;
• Quelques laisses en cas de bris; 
• Ses médicaments et ordonnances, 

s'il suit un traitement; 
• Sa nourriture habituelle avec ses plats; 
• Ses jouets, sa couverture, son panier et sa cage; 
• Ses articles de toilettage; 
• Des essuie-touts en cas de petits dégâts; 
• Des sacs pour ramasser les déjections canines;
• Un réservoir à eau (à garder dans un endroit frais);
• Des affiches déjà prêtes avec vos coordonnées et sa photo en cas de perte;
• Le numéro de téléphone de votre SPCA, qui, en cas de perte, pourrait être contactée

par la personne qui a retrouvé votre animal.

Voici d’autres conseils très importants
Ne donnez plus à manger à votre animal quelques heures avant de partir. S’il a
tendance à être malade ou stressé, le vétérinaire vous prescrira des médicaments ou
calmants. En voiture, placez votre animal dans une cage de transport, à l’ombre.
Arrêtez-vous toutes les deux heures afin qu’il se dégourdisse les pattes. Tenez-le en
laisse et donnez-lui un peu d’eau. Ne laissez pas pitou mettre la tête hors de la fenêtre
lorsque la voiture roule, car il risque une conjonctivite. Ne laissez pas votre animal seul
dans la voiture, même pour quelques minutes, et ce, même s’il ne fait pas très chaud.
Une voiture devient un véritable four en quelques minutes. Votre animal pourrait
mourir d’un coup de chaleur. Même si votre voiture est à l’ombre, n’oubliez pas que le
soleil se déplace durant la journée… Sur place : ne sortez pas votre animal aux heures
les plus chaudes et assurez-vous qu’il a toujours accès à un endroit ombragé et à de
l’eau fraiche. Soyez très vigilant, car l’animal peut rapidement vous échapper …

Profitez bien de vos vacances et gros bisous à pitou et minou de la part des
employés de la SPCA Côte-Nord!

Corporation

TERRAINS DE JEUX ESTIVAUX

La saison des terrains de jeux est de
retour! Les familles sont invitées à inscrire
leurs enfants aux activités proposées dans
les différents secteurs, lors de la période
de pré-inscription qui aura lieu les 
mardi 15 et mercredi 16 juin prochain
au gymnase du Centre socio-récréatif,
de 18 h 30 à 21 h, ou lors de la période
d’inscription qui aura lieu le lundi 5 juillet
dans tous les secteurs de la Ville. 

Les activités des terrains de jeux se tien -
dront en semaine, du mercredi 6 juillet au
jeudi 12 août 2010. Pour plus de ren sei -
gne ments, communiquez avec le Service
des loisirs et de la culture au 418 964-3379.

Inscrivez-vous en grand nombre!

TERRAINS DE JEUX : 
SERVICE DE SURVEILLANCE

L’Envol, maison de la famille, offrira encore
cet été un service de surveillance au Centre
socio-récréatif pour les jeunes inscrits aux
terrains de jeux. Les coûts seront de 15 $
pour l’inscription (non remboursable) et de
40 $ par semaine. Pour plus de renseigne -
ments, communi quez avec le Service des
loisirs et de la culture au 418 964-3379.

Loisirs

Les jeunes doivent avoir 5 ans
au 6 juillet pour être inscrits.

TARIFICATION POUR L’ÉTÉ 2010 
1er enfant : 40 $
2e enfant : 30 $
3e enfant : 20 $

4e enfant : gratuit

La Ville de Sept-Îles est l’une des récipiendaires régionaux du Prix innovation en santé et sécurité du travail 2010 décerné par la CSST. Lors du 
7e Colloque régional en santé et sécurité du travail, le 20 mai dernier à la Salle Jean-Marc-Dion, la Ville de Sept-Îles (Centrale de traitement de
l’eau) s’est vue octroyer un lauréat du Prix Innovation 2010 dans la catégorie Organismes publics pour la conception d’un support multifonctionnel
utilisé pour la chambre des hydrocyclones.

D’une simplicité évidente mais d’une efficacité redoutable, le support multifonctionnel utilisé pour la chambre des hydrocyclones remplit son
mandat à merveille. Antérieurement, l’opérateur devait, quatre fois par jour à raison de quatre essais de 30 secondes chacun, tenir à bout de
bras un contenant pesant environ 4,5 kg de sable et d’eau. Il effectuait ainsi un test de récupération de sable, mais cela lui causait de la douleur
aux poignets, aux coudes et aux épaules. Un support multifonctionnel permet maintenant de soutenir adéquatement le contenant. De plus,
l’outil permet d’insérer un tamis qui récupère des particules nuisibles ce qui remplace assurément l’ancien tamis de 9 kg. La municipalité s’est
particulièrement distinguée par la réalisation d’une solution ingénieuse, efficace et facile à appliquer pour réduire et même éliminer les risques
d’accidents et de maladies du travail

Mentionnons que non seulement les lauréats régionaux sont couronnés dans leur région, mais ils se retrouvent aussi en lice pour le Gala national
des Prix innovation qui aura lieu le 6 avril 2011 à Québec.

LAURÉAT DU PRIX INNOVATION 2010
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23 juin > Spectacle de la Saint-Jean-
Baptiste à l’aréna Guy-Carbonneau
24 juin > Fête nationale des Québécois
au Parc du Vieux-Quai
25 juin au 15 août > Escale musicale au
Parc du Vieux-Quai 
1er juillet > Célébrations Canada Sept-Îles
au Parc du Vieux-Quai
14 au 18 juillet > Tournoi récréatif Mini-
Mundial
15 au 18 juillet   > Vieux-Quai en Fête
AMASI
25 au 30 juillet > École de hockey
Carbonneau-Duchesne-Dykhuis 
2 au 27 août > École d’été du patinage
artistique 
12 au 15 août > Tournoi de balle amical 
3 au 6 septembre > Tournoi provincial
de baseball Bantam B 

À l’agenda

LE CLUB DE LECTURE D'ÉTÉ TD 2010 : DESTINATION JUNGLE

Voici une occasion pour les enfants d'améliorer leur
aptitude à la lecture tout en s'amusant. En s'inscrivant au
Club, les jeunes de 3 à 12 ans recevront gratuitement une
trousse de lecture comprenant une affiche, des autocollants
et un livret d'activités.  Ils auront aussi la possibilité de
participer à toutes sortes d'activités qui se tiendront à la
Bibliothèque Louis-Ange-Santerre au cours des mois de
juillet et d'août. En juin, l’animatrice du Club effectuera une
tournée dans les écoles et prendra les inscriptions des
enfants. L’activité se déroulera à la bibliothèque du 28 juin
au 13 août 2010. Plaisir garanti!

INSCRIPTION À L’HEURE DU CONTE SAISON 2010-2011
(POUR LES JEUNES DE 3 À 5 ANS)

Aux deux semaines, offrez à votre enfant une lecture
animée d’une histoire suivie d’une activité de bricolage
(durée : 45 minutes).

Formulaires d’inscription disponibles au comptoir de prêt 
de la bibliothèque. 

CINÉ-PARAPLUIE

Il pleut, il mouille, c’est la fête à la grenouille! Et si tu veux être à
l’abri, viens à la bibliothèque! Cet été, un film sera présenté les
après-midis de pluie à 14 h.

BIBLIO-PUCES : VENTE DE VOLUMES

À la suite d’un élagage de la collection, la Bibliothèque Louis-Ange-Santerre organise,
depuis plusieurs années, une vente annuelle afin de se départir de plusieurs documents
(livres jeunesse, exemplaires en double, livres abîmés, anciennes éditions, livres en
location) à des prix avantageux. 

La vente se poursuit du 31 mai au 20 juillet 2010.

LES BIBLIO-PROMOS DE L’ÉTÉ

Les lundis en musique : Avec la location d’un DC, nous vous prêtons un
2e DC de votre choix (14 ans et plus).

Les mardis mini-cinéphiles : Avec la location d’un film pour enfant, obtenez
un deuxième film gratuitement.

Les mercredis « Les fous du net » : Internet gratuit pour les jeunes de 14 ans et
moins.

Les jeudis du 7e art : À la location d’un film, l’usager en obtient un
deuxième gratuitement.

Les vendredis « QUIZ » : Répondez à une question sur un coupon de
tirage et courez la chance de gagner de beaux
prix à la fin de l’été.

LA BIBLIOTHÈQUE S’ANIME !

JUIN
• Exposition Salle L’Aquilon / Mark-Antoine

Joncas : Toiles de peinture acrylique et
sculptures / du 6 juin au 3 juillet

• Exposition Vitrine  : Les mangas  : un
genre méconnu, présentée par Tania
Boulanger-Tremblay et Lyne Rémillard
de la bibliothèque / du 6 juin au 3 juillet

• Exposition Mur des artistes  : Jardin com -
munautaire Ruisseau Bois-Joli  : Photos 
du jardin 2009 / du 6 juin au 3 juillet

• Rencontre de 8 groupes d’élèves avec
l’auteure d’Aurélie Laflamme, India
Desjardins / au Petit Théâtre / mardi 8 juin
(Entente de développement culturel)

• Spectacle de la Chansonnerie à l’Escale
musicale / vendredi 25 juin à 20 h

• Club de lecture « Un livre, un film » : der -
nière activité de la saison : mardi 29 juin

JUILLET / AOÛT
• Exposition Salle l’Aquilon  : Nature, de

Jacques Gélineau (photos) / du 5 juillet
au 3 septembre (Entente de dévelop -
pement culturel)

• Exposition Mur des Artistes : Marie-Josée
Béland : peinture intuitive empreinte de
spiritualité (pastel et encre ainsi que
acrylique) / du 4 juillet au 7 août

• Exposition de nos promotions estivales
dans la Vitrine 

La Bibliothèque Louis-Ange-Santerre Bibliothèque



URGENCE
Sécurité incendie et service ambulancier 911
Urgence «Travaux publics» (en tout temps) 418 964-3300
Urgence «SPCA» (en tout temps) 418 964-3272

MAIRIE 418 964-3211

SERVICES MUNICIPAUX
Communication 418 964-3344
Contentieux 418 964-3222
Cour municipale 418 964-3250
Direction générale 418 964-3201
Évaluation et taxation 418 964-3217
Finances 418 964-3215
Greffe 418 964-3205
Loisirs et culture (500, avenue Jolliet) 418 964-3340
Ressources humaines 418 964-3220
Sécurité incendie (153, du Père-Divet) 418 964-3280
Travaux publics (601, boul. des Montagnais) 418 964-3300
Urbanisme 418 964-3233

LOISIRS ET CULTURE
Arénas et plein air 418 964-3330
Bibliothèque Louis-Ange-Santerre 418 964-3355

Point de service de Gallix 418 766-3161
Point de service de Moisie 418 927-2279

Centre socio-récréatif 418 964-3371 
Dossiers spéciaux 418 964-3345
Maison des Jeunes 418 964-3379
Programmation (message enregistré) 418 964-3333

CENTRES COMMUNAUTAIRES
Ferland (École Bois-Joli) 418 964-3209
La Chapelle (Canton Arnaud) 418 583-2321
Marguerite (Gallix) 418 766-3162
Maurice-Roy (Moisie) 418 927-3653
Place de l’Anse (École Camille-Marcoux) 418 964-3264
Roger-Smith (Clarke City) 418 583-2820
Wilfrid-Gallienne (Moisie) 418 927-2133

CORPORATIONS
Développement économique Sept-Îles 418 962-7677
Corporation de Protection
de l’Environnement 418 962-1316
Corporation de transport adapté 418 962-7111
Musée régional de la Côte-Nord 418 968-2070
Office municipal d’habitation 418 962-7565
Refuge des animaux (SPCA) 418 964-3272
Salle Jean-Marc-Dion

Billetterie 418 962-0100
Administration 418 962-0850

Station récréotouristique Gallix 418 766-7547
Tourisme Sept-Îles 418 962-1238

HÔTEL DE VILLE
546, avenue De Quen
Sept-Îles (Québec)  G4R 2R4
Téléphone : 418 962-2525
Télécopieur : 418 964-3213
www.ville.sept-iles.qc.ca

HEURES D’OUVERTURE
Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h et

13 h à 16 h 30
Vendredi : 8 h 30 à 12 h 30
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E100% de fibres postconsommation

NOUVELLEMENT ARRIVÉ À SEPT-ÎLES?

Consultez notre site Internet ou appelez-nous pour recevoir
une pochette de bienvenue sur les différents services offerts
par la municipalité!

418 964-3201
www.ville.sept-iles.qc.ca/nouvelarrivant




